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RÈGLEMENT D’UTILISATION DE LA « SALA DEL GATTO » 
 
 
1. La Sala del Gatto est proposée en location à toute personne adulte ainsi qu’aux 

associations et institutions. 

2. Le nom du responsable et/ou la mention de l’assurance RC applicable en cas de 
dommages causés à la structure et/ou aux objets doivent figurer sur le contrat de 
location. 

3. Les locaux sont rangés et nettoyés avant la mise à disposition. La Direction et les 
responsables de la « Sala del Gatto » peuvent passer à tout moment afin de contrôler 
l’usage de la salle. 

4. Moyennant une demande en ce sens dans les délais (10 décembre, 20 février, 10 juillet, 
20 septembre), la direction artistique pourra inclure la représentation dans sa brochure 
contenant le programme du Théâtre. La publication sort deux ou quatre fois par an sans 
aucun frais pour le locataire. 

5. La Direction de la Sala del Gatto peut informer les médias quant aux représentations en 
accord avec l’artiste. Ce service est gratuit. Si les textes doivent être retravaillés, la 
Direction se réserve le droit de facturer 100.-- CHF pour ce service (hors traductions). 

6. La Direction de la Sala del Gatto décline toute responsabilité quant aux droits d’auteur 
sur les textes et les musiques en cas de location de la salle ou dans le cas d’un contrat 
prévoyant la perception d’un pourcentage sur les recettes. 

7. La direction artistique décline toute responsabilité quant au contenu des spectacles 
présentés. 

8. Un responsable de la Sala del Gatto sera toujours présent à la caisse. 

9. En cas d’annulation de la réservation pour un spectacle annoncé, une amende de         
200.-- CHF sera exigée. 

10. La Direction de la Sala del Gatto décline toute responsabilité en matière d’assurance en 
dehors des heures stipulées dans le contrat. 

11. Lors de représentations exigeant une amplification du son, les fenêtres resteront 
fermées. 

12. La Direction de la Sala del Gatto peut réserver 20 places au maximum pour ses 
collaborateurs et pour les tickets-cadeaux.  

La Sala del Gatto compte: 230 places dans les gradins, dont 80 dans la galerie. 

Superficie de la scène: largeur: 9 m (avant-scène: 7 m), profondeur: 8 m, hauteur: 5  m. 

Équipement: rideau, coulisses et double fond noir, parois et sol noir, gril. 

Éclairage: régie informatisée à 30 canaux, bon ensemble de projecteurs. 

Son: 2 groupes en salle, 2 écrans.  
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TARIF DE LOCATION DE LA SALLE 
 
 
Représentations artistiques : 1 spectacle (1/2 journée) CHF 680.-- 
 2 spectacles le même jour CHF 1’100.-- 
 2 jours consécutifs CHF 1'200.-- 
Autres représentations : ½ journée CHF  680.-- 
 1 jour CHF  900.-- 
Utilisation de la scène sans public: ½ journée (13:00 – 18:00) CHF 200.-- 

 1 jour (08:00 – 18:00) CHF  300.-- 
Technicien du théâtre : CHF          40.-- / heure 
Pour les locations régulières, à la semaine, etc., demander offre. 
Par jour, l’on entend 8 heures, 4 heures pour ½ journée. Pour l’horaire, voir contrat. 
 

Tarif Offre de base Offre complète 
 
Coût total  CHF  680.-- CHF 1’200.-- 
 
1. Location Ass. Gioventù CHF 360.-- CHF 360.-- 
2. Frais acc. Ass. Gioventù CHF 200.-- CHF 200.-- 
3. Publicité CHF CHF     0.-- CHF 100.-- 
4. Frais administratifs + électricité CHF 40.-- CHF 40.-- 
5. Administration (prestations Assofide SA) CHF 0.-- CHF 80.-- 
6. Nettoyage (20.-- CHF/h) CHF 40.-- CHF 80.-- 
7. Personnel à la caisse (50.-- CHF/pers. x soirs) CHF 0.-- CHF 100.-- 
8. Technicien en régie (40.-- CHF/h) CHF 0.-- CHF 160.-- 
9. Assistant technique / ouverture salle (20.-- CHF/h) CHF 40.-- CHF 80.-- 
 

 
 

PRIX DES BILLETS 
 
 
Des prix supérieurs peuvent être demandés moyennant un accord avec la direction. 

L’après-midi: adultes t. réduits* enfants moins de 14 ans 
Artistes professionnels CHF 15.-- CHF 10.-- CHF 8.-- 
Artistes amateurs CHF 10.-- CHF 5.-- CHF 5.-- 
En soirée: adultes t. réduits* enfants moins de 14 ans 
Artistes professionnels CHF 20.--/30.-- CHF 15.-- CHF 10.-- 
Artistes amateurs CHF 15.--/20.-- CHF 10.-- CHF 10.-- 
* Par tarif réduit, l’on entend : étudiants, apprentis, artistes, bénéficiaires de l'AVS, chômeurs, groupes de 
plus de 12 personnes.  
 

 
Compte courant auprès de UBS SA, 6600 Locarno 

Teatro del Gatto c/o Assofide SA, B.P. 144, 6601 Locarno 
IBAN : CH92 0024 6246 FV10 3877 0 
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